
01 - Espace boisé classé au titre du L. 113-1 du code de l'urbanisme

05 - Emplacement réservé

07 - Bâti à préserver au titre du L. 151-19 du code de l'urbanisme

07 - Espace paysager au titre du L. 151-23 du code de l'urbanisme

16 - Bâtiment pouvant changer de destination au titre du L. 151-11 du code de l'urbanisme

18 - Orientations d'aménagement et de programmation

Bocage (L. 151-23)

chemin de randonnée

secteur de diversité commerciale à  protéger

Cours d'eau

Arbres identifiés

Marge d'isolement accoustique

Sites archéologiques

Zones humides validées par la Commission Locale de l'Eau le 25 mai 2018

ZONES :

1AU : Zone à urbaniser dédiée à l'habitat

1AUY : Zone à urbaniser dédiée aux activités économique

2AU : Zone à urbaniser à long terme dédiée à l'habitat

2AUe : Zone à urbaniser à long terme dédiée aux équipements

A : Zone agricole

Aa : Zone agricole inconstructible

N : Zone naturelle

Nt : Zone naturelle dédiée aux activités touristiques et de loisirs

UA : Zone urbaine centrale

UB : Zone urbaine en frange du centre-bourg

UC : Zone urbaine pavillonaire

UE : Zone urbaine dédiée aux équipements

UH : Zone urbaine permettant le comblement des dents creuses dans les hameaux

UY : Zone urbaine dédiée aux activités économique

Légende
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